
BULLETIN D’INSCRIPTION DES FRERES ET DES SŒURS 
 

 

 

 

JOURNEES DE PENTECÔTE à PARAY LE MONIAL 
Du 27 au 28 Mai 2023 

 

A retourner avant le 5 mai 2023 à : « Journées de Pentecôte », Communauté Saint-Jean, 71390 
FLEY 

ou par mail à : pentecote@stjean.com 

 
Prieuré :……………………………………………………………………………………………………………………… 

Noms des Frères/Sœurs : ..…………………………………………………………………………………………. 

  
 Inscrire le nombre de repas que vous voulez réserver pour les frères/sœurs de votre prieuré 
 

 
Sam. 
soir 

Dim. 

midi 
Dim. 
Soir 

Nombre repas 

(froids)  
   

   
Dites-nous si l’un ou l’une d’entre vous souhaite nous aider dans les différents services ou être 
présent au repas chaud du samedi soir avec les oblats :  
 
 

 Pour tout renseignement : 
 
- écrire à : Journées de Pentecôte, Communauté Saint-Jean, 71390 Fley 
- envoyer un e-mail à : pentecote@stjean.com 
- téléphoner au : 06 74 47 01 32 ou 06 56 67 14 99  

 

 Pour le logement des Frères : 

Pouvez-vous signaler si vous désirez que nous arrangions votre logement ?   Oui    Non 

Nous souhaiterions avoir un logement pour : Samedi soir  …………………… (Nombre des frères) 

 

    Cochez :   en famille (à proximité de Paray)    ou     en dortoir (dans Paray) 

ATTENTION : À partir du 5 mai, nous ne pouvons plus vous assurer un logement en famille. 

   
Nous vous laissons libres d'apprécier le montant de votre participation financière aux repas et aux 
hébergements éventuesls, sachant que chaque repas nous revient à 6,50 euros et l’hébergement en 
dortoir à 13 euros par personne/nuit. 
Les chèques sont à libeller à l’ordre de : « Congrégation Saint-Jean, Pentecôte ». 
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